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CODE DE L’ACTION SOCIALE ET DES FAMILLES 

 
  

 
 Autorisations : 

 
Article L313-1 
   La création, la transformation ou l'extension des établissements et services mentionnés à 
l'article L. 312-1 sont soumises à autorisation. 
   La section sociale du Comité national de l'organisation sanitaire et sociale ou le comité régional 
de l'organisation sociale et médico-sociale compétent émet un avis sur tous les projets de création 
ainsi que sur les projets de transformation et d'extension portant sur une capacité supérieure à un 
seuil fixé par décret en Conseil d'Etat d'établissements ou de services de droit public ou privé. Cet 
avis peut être rendu selon une procédure simplifiée. 
   En outre, le comité de coordination régional de l'emploi et de la formation professionnelle et le 
conseil régional émettent un avis sur tous les projets de création, d'extension ou de transformation 
des établissements visés au b du 5º du I de l'article 312-1. 
   Sauf pour les établissements et services mentionnés au 4º du I de l'article L. 312-1, l'autorisation 
est accordée pour une durée de quinze ans. Le renouvellement, total ou partiel, est exclusivement 
subordonné aux résultats de l'évaluation externe mentionnée au deuxième alinéa de l'article L. 312-
8. 
   A titre transitoire, la première autorisation délivrée aux centres de soins spécialisés aux 
toxicomanes conformément aux dispositions du présent article a une durée de trois ans. 
   Toute autorisation est caduque si elle n'a pas reçu un commencement d'exécution dans un délai 
de trois ans à compter de sa date de notification. 
   Lorsque l'autorisation est accordée à une personne physique ou morale de droit privé, elle ne peut 
être cédée qu'avec l'accord de l'autorité compétente concernée. 
   Tout changement important dans l'activité, l'installation, l'organisation, la direction ou le 
fonctionnement d'un établissement ou d'un service soumis à autorisation doit être porté à la 
connaissance de l'autorité compétente. 
   Les dispositions du présent article sont applicables aux couples ou aux personnes qui accueillent 
habituellement de manière temporaire ou permanente, à temps complet ou partiel, à leur domicile, 
à titre onéreux, plus de trois personnes âgées ou handicapées adultes. 
 

 


